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Décision Générale colonial

Décision n° 76/PCG  portant nomination d’un instituteur de 1° 
classe stagiaire
n° 76/PCG

Ministère

PRÉSIDENCE DU CONSEIL DE GOUVERNEMENT
Date  de  publ icat ion

3 août 1967

Numéro JO

n° 9 du 10/08/1967
Date  du numéro

10 août 1967

T E X T E  I N T É G R A L

M. Ahmed Mohamed Oubadi, instituteur de 2e classe, 5° échelon (indice 650) du Cadre territorial de l’Enseignement public, 

déclaré admis aux épreuves écrites du certificat d’aptitude pédagogique (C.A.P.) (régime local), est nommé, pour compter du 

1er octobre 1967, instituteur de 1° classe stagiaire (indice 500). M. Ahmed Mohamed Oubadi, instituteur de 2% classe, 5e 

échelon (indice 650), nommé instituteur de 1 classe stagiaire (indice 500) conservera à titre personnel le traitement afférent à 

l’indice 650.
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